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1. CONTEXTE 

A l’issue d’un processus itératif et selon une approche largement participative, associant l’ensemble des départements, organismes et institutions impliqués, la Mauritanie a adopté son premier Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté qui a reçu l’adhésion de l’ensemble des partenaires au développement, en janvier 2001. Promulgué par loi d’orientation en 2001, le CSLP constitue désormais la ligne directrice de la politique économique et sociale du gouvernement, à l’horizon 2015. Il est traduit par des plans d’actions pluriannuels glissants. Dans ce cadre la Mauritanie vit actuellement son deuxième plan d’action du CSLP qui couvre la période 2006-2010.

La stratégie de mise en œuvre du CSLP prévoit la décentralisation de celui-ci, à travers l’élaboration de Programmes Régionaux de Lutte contre la Pauvreté (PRLP), à l’échelon de chacune des Wilayas du pays. Il s’agit d’élaborer des plans de développement selon l’architecture et les axes directeurs du CSLP  pour l’ensemble des Wilayas. 

Le processus a été lancé à la fin de l’année 2008 avec l’élaboration des PRLP des wilayas de l’Assaba et du Brakna, actuellement en cours, avec l’appui du PNUD.

Dans la perspective de la révision du CSLP et de la préparation du plan d’action pour la période 2010-2015, il a été retenu d’étendre le processus à l’ensemble des wilayas du pays. 
Le Programme des Nations Unies pour le Développement dans le cadre de son programme d’assistance à la Mauritanie pour la période 2009-2010, apporte son appui à la préparation de ces programmes.

A la demande de la Direction des Stratégies et des Politiques (Ministère des Affaires Economiques et du Développement), le PNUD recrute, à cet effet, des bureaux d’études pour l’actualisation des PRLP des régions du Trarza, du Guidimakha et du Hodh el Gharbi
2. Objectifs :

L’objectif de cette intervention est de disposer, au terme de la mission, d’un PRLP validé, au niveau régional, pour chacune des 3 Wilaya du Trarza, du Guidimakha et du Hodh el Gharbi.

Il s’agira d’assurer, de manière participative, l’actualisation et la consolidation des diagnostics régionaux et de proposer, sur la base du guide méthodologie et de la boite à outils, un PRLP pour chaque région comprenant un plan quinquennal d’actions prioritaires.
Le processus d’élaboration comprendra la validation des PRLP par les Comités régionaux de Lutte contre la Pauvreté (CRLP) des différentes Wilaya.
3. TACHES DU CABINET 

La mission du cabinet comprendra, entre autres, les trois volets principaux décrits ci-dessous, à savoir la réalisation et/ou la mise à jour du Diagnostic Régional, l’élaboration du projet de PRLP , ainsi que la restitution/validation et la finalisation du PRLP :
3.1 Actualisation ou élaboration du Diagnostic Régional (DR) 

Les documents de base devant servir à la rédaction des PRLP datent de plusieurs années (données des EPCV 2000 et 2004) pour les wilayas qui en disposent  et méritent d’être revus et réadaptés pour refléter la situation socioéconomique actuelle de ces Wilayas. Il s’agit de procéder, dans le cadre de ce volet, à l’analyse, la mise à jour ou l’élaboration des documents suivants :  

3.1.1 Profil de pauvreté : (i) analyse des principaux indicateurs de pauvreté et d’inégalité, (ii) caractérisation socio-économique des pauvres, (iii) exploitation des données relatives au capital social, et (iv) analyse des déterminants et des différentes dimensions de la pauvreté en se basant sur les données les plus récentes (MICS et EPCV  et toute autre source de données pertinente), (v) liens entre pauvreté et environnement.

3.1.2 Diagnostics sectoriels régionaux : (i) production régionale (activités économiques en milieu rural, activités économiques en milieu urbain, infrastructures d’appui), (ii) potentiel de ressources naturelles et niveau d’intégration dans l’économie locale et/ou nationale et (iii) services de base pour les populations (santé, éducation, autres services de base et besoins essentiels [eau, assainissement, logement, électricité, communications,…]).

3.1.3 Inventaire des infrastructures en vue de définir les déficits au niveau de tous les échelons (villes, communes, villages, …) au regard des normes nationales en matière d’accès aux services publics.
3.1.4 Inventaire des acteurs de développement : principales ONG nationales et internationales, projets de développement, associations, PTF présents sur le terrain, etc.

3.1.5 Identification des financements dont bénéficie la région (budget de l’état, financements extérieures, investissements privés, etc.)

3.1.6 Identification des risques (catastrophes naturelles, conflits sociaux ou politiques potentiels, etc.) 

3.1.7 Stratégie de mise en œuvre et de suivi évaluation, problèmes rencontrés et solutions proposées
3.1.8 Mise en œuvre des documents de planification à l’échelle locale : Evaluation de l’état de mise en œuvre ou de l’utilisation des différents outils et mécanismes de planification au niveau local (plans de développement communaux ou départementaux, PDL, agendas 21 locaux… ; comités locaux…)
3.1.9 Potentiel de croissance régionale : mise en évidence des principaux potentiels de croissance et identification sommaire de leurs conditions de valorisation, dans le but d’inscrire les actions du PRLP dans une perspective de développement économique global et régional à moyen/long terme.

3.2 Consolidation/ Rédaction du PRLP Régional

Le PRLP devra être conforme aux prescriptions de la boite à outils et comporter les aspects suivants : 

3.2.1 Stratégie et axes stratégiques : quels stratégie et axes définir pour la mise en valeur des potentialités régionales ?

3.2.2 Programmation : elle devra se traduire par la déclinaison d’un plan d’action régional pour les 5 prochaines années avec une identification des actions précises et de leur coût de mise en œuvre, ainsi que du chronogramme et des différents responsables d’exécution. Elle comportera un cadre logique complet du PRLP.

3.2.3 Stratégie de mise en œuvre et de suivi évaluation  : elle devra s’inspirer de l’architecture globale du CSLP et tirer les leçons de la mise en œuvre des PRLP par le passé, de la fonctionnalité ou non des différents mécanismes (comités et autres) ainsi que du rôle des acteurs.

3.3 Restitution,  validation et finalisation 
Ce volet consiste à restituer l’ensemble des documents aux Comité Régionaux de Lutte contre la Pauvreté (CRLP) pour discussions et validation par les acteurs régionaux. Par la suite, le PRLP sera finalisé sur la base des recommandations et observations recueillies à l’issue de ces consultations. 
Le Cabinet travaillera en appui et sous la responsabilité du Secrétariat Permanent du CSLP et de la Direction des Stratégies et Politiques du MAED, et en collaboration avec les cellules régionales de planification et de suivi évaluation du MAED dans les régions.

4. DEROULEMENT et durée DE LA MISSION

La mission se déroulera selon 3 étapes et aura une durée totale de 8 semaines, non compris le délai de réaction des commanditaires sur les rapports intermédiaires.

4.1  Mission de terrain 

Cette étape, prévue pour une période de 3 semaines, concerne essentiellement la préparation et l’actualisation de l’ensemble des documents de la phase diagnostic sur la base des données les plus récentes. Le diagnostic produit au terme de cette étape sera restitué aux comités régionaux de lutte contre la pauvreté (CRLP) (Maire, Services déconcentrés, Autorités administratives, etc.) et complétée par les apports de ces structures.

4.2 Consolidation et rédaction 

La consolidation des analyses et la rédaction des documents interviendront après l’exploitation de toutes les données disponibles sur la Wilaya. A l’issue de cette étape prévue pour une période de 3 semaines, le cabinet présentera aux commanditaires, pour observations, un rapport intermédiaire comprenant l’ensemble des documents de la phase diagnostic mis à jours, suivant les prescriptions de la section précédente des présents TDR, et un premier draft de PRLP pour chaque région. 
Les commanditaires ont un délai de 10 jours pour faire part de leurs observations au cabinet qui devra les intégrer avant d’entamer la phase suivante.

4.3 Restitution,  validation et finalisation du PRLP 
Enfin, le cabinet, après avoir intégré tous les commentaires sur les documents programmes (PRLP), assurera l’organisation et l’animation d’une série d’ateliers de validation dans la capitale régionale de chaque wilaya concernée. Ces réunions seront destinées essentiellement aux membres des CRLP et à des équipes techniques composées de cadres de l’administration, de la société civile  et des partenaires au développement, notamment ceux intervenant dans la wilaya considérée. 
Par la suite il prendra en compte les différentes observations recueillies en vue de la production du PRLP final. 
Cette étape est prévue pour une durée de deux (02) semaines.
5. EQUIPE À MOBILISER :

L’élaboration des PRLP sera confiée à des bureaux d’études nationaux ayant une experience pertinente en rapport avec le travail demandé selon les tâches décrites ci-dessus. A cet effet, il est prévu de mobiliser une équipe d’experts comprenant au moins le personnel suivant :

· Un  Chef de mission ayant un profil d’Economiste, d’ingénieur Statisticien-économiste ou équivalent, avec une connaissance spécifique des questions de la pauvreté et du développement, une expérience de terrain prouvée ainsi qu’une bonne maîtrise des outils de diagnostic et de planification, de bonnes capacités de leadership, de travail en équipe et de travail sous pression. L’intéressé doit avoir une expérience générale d’au moins 10 ans et une expérience spécifique dans la programmation d’au moins 7 ans.

· Un expert en développement rural, ayant une bonne connaissance de la formulation et de la mise en œuvre des projets et programmes de développement. Une expérience générale d’au moins 7 ans est requise avec une expérience spécifique de 5 ans au moins.
· Un économiste ayant une bonne connaissance des stratégies nationales en matière de développement économique et social. Une expérience générale d’au moins 7 ans est requise avec une expérience spécifique de 5 ans au moins.
Une expérience prouvée dans la région est un atout.
Une expertise internationale spécifique sera mobilisée à la fin du processus pour analyser et appuyer la cohérence et la qualité globale des documents élaborés.
6. OBLIGATIONS DU CABINET EN MATIERE DE RAPPORTS :

Pour chaque wilaya, il est attendu les documents suivants :

· un rapport d’étape au terme de la première phase, à valider avec les acteurs locaux avant d’entamer la deuxième phase et, 

· un rapport intermédiaire comprenant l’ensemble des documents de la phase diagnostic mis à jour et un premier draft de PRLP pour chaque région à soumettre aux commanditaires,
· un  rapport final global, présentant le PRLP de la wilaya, à l’issue de la mission. Ce rapport comprendra en annexes les documents de base actualisés, la liste des personnes et structures rencontrées, les rapports des ateliers de validations, les présents termes de références ainsi que tout autre document jugé pertinent.
Le rapport global faisant office du PRLP de la région doit contenir une synthèse générale du diagnostic y compris des cartographies détaillée des infrastructures, services de base, pauvreté, etc., les principaux atouts et contraintes, un cadre logique, un PIP régional et un plan d’actions détaillé et chiffré en coût, les sources de financement identifiées ainsi que les gaps de financement.
Chacun de ces rapports doit être fourni en 5 exemplaires reliés et sur 2 CD ROM.

Ils doivent être soumis à l'approbation de l'Administration commanditaire au plus tard 10 jours avant la tenue des ateliers de restitution/validation avec les acteurs régionaux.
7. PROCESSUS DE RECRUTEMENT DES BUREAUX D’ETUDES :

Un appel à candidatures sera publié dans les journaux nationaux à l’intention des bureaux d’études nationaux. Il est demandé à chaque bureau d’études intéressé de soumettre une offre par wilaya, comprenant : 
· Une lettre de candidature signée.
· Une offre technique, comprenant notamment une présentation succincte du bureau, de l’équipe et des travaux déjà réalisés dans le domaine, ainsi qu’une description détaillée de la méthodologie proposée et un calendrier indicatif de réalisation. La note méthodologique ne devrait pas dépasser un maximum de 10 pages.

· Une offre financière comprenant l’ensemble des frais afférents à la réalisation des activités pour chacune des wilayas, avec le détail des coûts et quantités pour chaque type/rubrique de dépenses ;
· Les références pertinentes et attestations correspondantes du bureau et des membres de l’équipe proposée eu égards aux TDR dans la réalisation de travaux similaires ;
· les CV détaillés de l’équipe proposée pour réaliser les travaux.

L’offre financière devra être dans une enveloppe cachetée à part qui ne sera ouverte qu’une fois le bureau d’études qualifié sur le plan technique.

Chacune des offres (technique et financière) devra être présentée dans une enveloppe à part, en cinq (05) exemplaires chacune, avec la mention « offre technique » ou « offre financière ». Les deux (02) plis (composés de 5 exemplaires chacun) devraient figurer dans une enveloppe unique comportant la mention claire de l’étude et de la wilaya concernée.
Si un même bureau postule pour plus d’une wilaya, il doit  prouver sa capacité à réaliser les travaux pour ces wilayas parallèlement dans la période prévue pour la réalisation de l’intervention.
Les offres doivent être déposées au plus tard le jeudi 05 novembre 2009 à 16h00, à l’adresse suivante : 

Madame la Représentante Résidente 

PNUD 

Ilot K 159, 160, 161, B.P. 620 

Nouakchott (Mauritanie)

Les dossiers incomplets ou ne mentionnant pas clairement l’objet de l’étude et la wilaya sur l’enveloppe ne seront pas considérés. Il en de même des dossiers pour lesquels les offres techniques et financières ne sont pas séparées et chacune dans un pli à part.

Seuls les bureaux d’études qualifiés seront contactés.
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